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Transmis par l'observateur de la NouvelleZélande

Introduction

A la treizième session du SousComité, la NouvelleZélande a présenté
un document informel portant la cote INF.3. Dans ce document, on soulignait
un certain nombre de préoccupations relatives au classement des matières
inflammables et réactives selon le système mondial harmonisé proposé. Pendant
la réunion du Groupe de travail, la NouvelleZélande a été invitée à présenter
des documents officiels à la quatorzième session du SousComité. La discussion
sur la granulométrie à été renvoyée à la quatorzième session.
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La NouvelleZélande établit actuellement un règlement d'application
de la loi sur les matières et nouveaux organismes dangereux. Cette loi est
destinée à inscrire dans la législation nationale de la NouvelleZélande
les concepts et la philosophie du système mondial harmonisé de classement
des produits chimiques. En mettant ce système au point, nous avons constaté
qu'appliquer, dans le cas des contrôles nécessaires pour assurer la sécurité
des travailleurs, des consommateurs et de l'environnement, les critères
de classement actuellement proposés par l'ONU aux fins du transport posait de
sérieux problèmes. La difficulté vient de ce que dans la classification
de l'ONU il est tenu compte de l'utilisation de l'emballage pour modifier
le risque.

Position de la NouvelleZélande en ce qui concerne le système mondial
harmonisé de classement

La NouvelleZélande appuie vivement la création d'un système mondial
harmonisé de classement des produits chimiques. En outre, elle appuie
résolument le mandat du Groupe de coordination du programme IOMC pour
l'harmonisation des systèmes de classement des produits chimiques (CG/HCCS).
Sa position est indiquée dans le document ST/SG/AC.10/C.3/1997/68. Cette
position est la même que celle qui a été présentée dans le document INF.3
à la treizième session du SousComité.

Proposition

Il est proposé que le Groupe de travail adopte, dans le cadre
d'un système mondial harmonisé, des critères de classement concernant
la granulométrie prévue pour l'épreuve correspondant à la division 4.1.
Voir la case 2 dans le diagramme ciaprès. Les Recommandations de l'ONU
permettent d'éprouver les matières telles qu'elles sont préparées pour
le transport. Il est certes dûment tenu compte des risques qu'elles peuvent
présenter en cours de transport, mais pas du risque inhérent associé à la
division 4.1. Cela n'assure donc pas un niveau de sécurité suffisant pour les
travailleurs. Pour tenir compte de ce risque inhérent, il est proposé
d'adopter, pour le système mondial harmonisé, des critères fondés sur la mise
à l'épreuve d'une matière solide finement et uniformément divisée. Nous
n'avons pas de position bien définie sur ce que devrait être cette
granulométrie fine, mais nous constatons que l'Union européenne a déjà adopté
dans sa Directive 67/548 un critère concernant la granulométrie. Il y aurait
donc lieu d'adopter cette norme internationale existante  granulométrie
uniforme de 0,125 mm.

A souligner une fois encore que ce critère de classement supplémentaire
ne s'appliquerait pas au transport mais peut être appliqué en matière de
sécurité des travailleurs et des consommateurs. Il ne devrait pas l'être
rétrospectivement aux matières existantes, à moins que l'on ait connaissance
du fait qu'elles sont utilisées sous une forme plus finement divisée.
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Recommandations de l'ONU relatives
au transport des marchandises dangereuses

Et Système mondial harmonisé

Contrôles aux fins du transport

Système mondial harmonisé

Contrôles autorisés dans les secteurs
autres que le transport

Sécurité des travailleurs, des consommateurs
et de l'environnement

Pas de contrôle requis

Motifs

La pratique actuelle consistant à soumettre à des épreuves les matières
telles qu'elles sont transportées permet d'assurer un niveau de sécurité
satisfaisant pour le transport. Toutefois, elle ne permet pas de régler
de manière satisfaisante la question de la sécurité dans d'autres parties
du cycle de vie des matières. Les critères ONU actuels ne sont donc pas
satisfaisants eu égard au mandat qui a été confié au Groupe de coordination
du programme IOMC (ST/SG/AC.10/C.3/1997/68).

La présente proposition a pour but de tenir compte de la possibilité
pour une matière qui n'est pas classée comme matière oxydante sous la forme
sous laquelle elle est transportée d'être réduite ultérieurement en une poudre
fine. A l'état de poudre fine, elle peut présenter un potentiel d'oxydation
moyen qui n'est pas directement apparent, aucun avis de risque n'étant indiqué
pour cette matière avant sa transformation en poudre. Dans le diagramme
cidessus, nous proposons d'insérer une case 2 portant la mention "Système
mondial harmonisé".

Le système mondial harmonisé doit permettre de prendre en compte toutes
les parties du cycle de vie des produits. Les critères actuels de l'ONU
n'assurent pas une protection suffisante pour les parties du cycle de vie dans
lesquelles les matières sont retirées de leur emballage. Cela est
particulièrement évident lorsque la matière peut subir un traitement et que
la sécurité des travailleurs est compromise.

Ajouter un niveau supplémentaire de contrôle possible (case 2) renforce
la sécurité des travailleurs, des consommateurs et de l'environnement. Nous
insistons une fois encore sur le fait que ce niveau supplémentaire de contrôle
possible ne s'appliquerait pas au transport.
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Soumettre la matière à une épreuve sous une forme finement divisée
permettra de bien déterminer le risque inhérent que présente cette matière.
Cela est conforme au mandat du Groupe de coordination
(ST/SG/AC.10/C.3/1997/68).

Recommandation

Il est recommandé que le Groupe de travail ajoute un niveau de risque
supplémentaire tel que celui qui est proposé, ce qui doit permettre de tenir
compte des questions de sécurité en rapport avec des parties du cycle de vie
des matières en question autres que le transport.




